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L’ÉDITO
L’année 2023fut riche de sujets,débats,évolutions…pour notre littoral varois.

Les épisodes tempétueux du début du mois de novembre, qui ont placé le département en

vigilance orange vagues-submersions, ont durement frappé certaines Communes et nous

ont rappelé l’intérêt de placer la thématique érosion comme prioritaire dans nos échanges.

Si nous nous étions quittés à la fin de l’année 2022 avec plusieurs questionnements sur

l’adhésion au décret établissant la liste des Communes dont l'action en matière d'urbanisme

et la politique d'aménagement doivent être adaptées aux phénomènes hydro-sédimentaires

entraînant l'érosion du littoral – interrogations que nous avions fait remonter au Ministère de

l’Écologie via l’ANEL – l’année 2023 a permis d’échanger de manière constructive sur le sujet,

notamment lors d’une réunion majeure animée par Monsieur le Préfet – dont nous avons

salué l’implication lors de sa dernière réunion du SCLVen août 2023.

Le sujet du 0,1 % d’artificialisation nette a également été au cœur de nos échanges. En tant

que Maires, Élus, nous souhaitons travailler de concert avec les services de l’Etat, afin

d’élaborer des stratégies cohérentes de protection de notre littoral varois - comme mis en

lumière lors de la rencontre régionale de l’ANELen mai.

Nos réunions de l’année 2023 ont également été nourries de retours d’expériences sur la

gestion de la Posidonie sur les plages - mais aussi en mer grâce aux ZMEL ! Ces zones de

mouillages organisés conciliant activités sur le plan d’eau et préservation des splendeurs des

fonds marins étaient un des thèmes phares de la réunion en Préfecture du Var à laquelle nous

avons eu le plaisir d’être conviés en mai.

Cette année 2023 s’est magnifiquement conclue avec la visite du Centre Ifremer

Méditerranée, pôle d’innovation et d’excellence ! Quel plaisir et honneur de pouvoir

découvrir des engins sous-marins - bijoux technologiques – mettant en avant les richesses,

parfois encore méconnues,des profondeurs de la Méditerranée et du monde entier.

Bonne lecture à toutes et à tous. Gil BERNARDI

Président du SCLV

Maire du Lavandou
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LES MISSIONS DU SYNDICAT

– Etudier, protéger, mettre en valeur le

littoral varois

– Défendre les intérêts du littoral varois

– Fédérer les élus des Communes

littorales pour une gestion

harmonieuse sur la façade

– Partager l’expérience et recueillir les

problématiques rencontrées sur le

littoral varois pour les faire remonter

aux services de l’Etat

– Développer un réseau d’experts sur les

sujets littoraux et maritimes
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LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

Les maires et délégués des 28 communes réunies au sein du SCLV

se réunissent régulièrement pour travailler et échanger sur les

sujets littoraux et maritimes. Au cours de l’année 2023, le SCLV s’est

réuni à 4 reprises et ses membres ont pu prendre part à 2 réunions

d’importance, notamment en présence des services de l’Etat.

▪ 4 RÉUNIONS ORGANISÉES EN 2023

– Vendredi 10 février à Hyères

– Jeudi 23 mars à Bormes-les-Mimosas

– Jeudi 10 août au Lavandou (réunion annuelle)

– Mercredi 15 novembre à La Seyne-sur-Mer

▪ 2 RENDEZ-VOUS MAJEURS

– Mercredi 3 mai à Hyères (rencontre régionale de l’ANEL)

– Vendredi 12 mai à Toulon (réunion en Préfecture du Var)
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LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

10 février 2023

Monsieur Jean-Pierre GIRAN, Maire

d’Hyères, s’est exprimé sur le projet de

digue sous-marine afin de protéger le

tombolo ouest.

Sur ce site naturel exceptionnel à la

biodiversité riche, qui fait face à une

forte érosion, la Ville d’Hyères et la

Métropole Toulon Provence

Méditerranée travaillent depuis 2021

sur un projet de digue sous-marine de

450 m de long face à la plage de

l’Almanarre.

En réponse à la question posée le 10

février 2023 dans Var Matin (« Faut-il

intervenir pour protéger le tombolo

Ouest face aux tempêtes ou laisser

faire la nature ? »), les élus du SCLV ont

pris une motion de soutien.

Cette première réunion du SCLV de

l’année 2023, qui s’est tenue à Hyères,

s’est axée sur la protection du littoral

varois, avec le retour d’expérience sur

les projets de deux communes.

PROTECTION DU TOMBOLO OUEST 
D’HYÈRES

MOTION DE SOUTIEN POUR LA COMMUNE D’HYÈRES

« Lors de l’assemblée du Syndicat des Communes du Littoral Varois

réunie ce jour sur la Commune de Hyères-les Palmiers, les élus ont

adopté à l’unanimité des voix, une motion de soutien au projet

d’installation d’une digue immergée visant à protéger le Tombolo de la

presqu’île de Giens de l’érosion côtière.

Cette solution, souple et réversible, est préconisée par des cabinets

d’experts qui ont étudié la situation depuis des nombreuses années. Les

Communes littorales varoises qui ont déjà mis en œuvre ces dispositifs

ont l’obligation de mesurer les impacts et tous sont positifs (maintien du

cordon dunaire sur la plage, abri pour les juvéniles de poissons en mer

…).

Il est du devoir des élus d’agir en responsabilité face aux risques auxquels

sont exposées les Communes. Comment imaginer qu’un Maire puisse

rester les bras croisés face aux inondations, aux incendies, aux

submersions et dans ce cas à l’érosion côtière lorsque des solutions – sans

incidence sur l’environnement – existent ? »

LE CONSEIL SYNDICAL OUÏ l’exposé ci-dessus et après en avoir délibéré

(à l’unanimité des voix)

SOUTIENT la Commune de Hyères-les-Palmiers au projet d’installation

d’une digue immergée visant à protéger le Tombolo de la presqu’île de

Giens de l’érosion côtière.

DIT que cette motion sera adressée à Monsieur le Préfet du Var et à la

presse

Source : Métropole Toulon Provence Méditerranée
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LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

10 février 2023

La Ville de Sainte-Maxime et la Communauté de Communes

du Golfe de Saint-Tropez ont entamé une grande phase de

travaux afin de protéger le littoral de l’érosion côtière. Cela

fait suite à un diagnostic exhaustif des plages et des

aménagements. Plusieurs secteurs sont concernés par les

travaux de protection, dont celui de la Croisette.

Également à l’ordre du jour de cette réunion :

• Adoption du Débat d’Orientations Budgétaires

pour l’exercice 2023

• Désignation de nouveaux membres titulaires du

SCLV – Communes de Bormes-les-Mimosas et

de La Londe-les-Maures

• Election du 1er vice-président du SCLV

• Installation des délégués au sein du SCLV

• Informations de l’ANEL sur le zéro

artificialisation nette

Le ZAN (Zéro Artificialisation Nette) a été créé avec

la Loi Climat et Résilience (loi n° 2021-1104

portant lutte contre le dérèglement climatique et

le renforcement de la résilience face à ses effets).

Elle fixe un objectif d’atteindre en 2050 « l’absence

de toute artificialisation nette des sols ». Elle établit

un premier objectif intermédiaire de réduction de

moitié du rythme de la consommation d’espaces

dans les dix prochaines années (2021-2031).

Ces engagements dessinent une trajectoire de

réduction de l’artificialisation progressive et

territorialisée. Le ZAN terrestre se retrouve

également en mer, sous la forme, pour l’heure, du

0,1% d’artificialisation nette, dessiné à la fois dans

la stratégie nationale (SNML : Stratégie Nationale

pour la Mer et le Littoral) et de façade (DSF :

Document Stratégique de Façade Méditerranée).

PROJETS D’AMÉNAGEMENT DE SAINTE-MAXIME
EN BREF : A QUOI CORRESPOND LE ZAN ?

Extrait de la présentation de la Ville et de la Communauté de Communes 
pour la réunion du SCLV du 10 février 2023
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LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

23 mars 2023

La gestion du trait de côte et de la Posidonie sont les deux principaux sujets à

l’ordre du jour de cette réunion du SCLV à Bormes-les-Mimosas, en vue de la

réunion en Préfecture du 15 mai 2023.

La loi Climat et Résilience fixe par décret la

liste des Communes dont l'action en matière

d'urbanisme et la politique d'aménagement

doivent être adaptées aux phénomènes

hydro-sédimentaires entraînant l'érosion du

littoral. Pour adhérer au décret, les Communes

et leur intercommunalité doivent délibérer.

La première version du décret est parue le 29

avril 2022, listant 126 Communes, et a été

modifiée par le décret du 31 juillet 2023

recensant 242 Communes, sans qu’aucune du

Var ne soit concernée.

Les Communes listées doivent élaborer des

cartes d’exposition au recul du trait de côte à

l’horizon 30 ans et 100 ans, qui devront être

incluses dans le document d’urbanisme. Le

BRGM et le Cerema ont rédigé des

recommandations et une trame de cahier de

charges pour l’élaboration de ces cartes.

DÉCRET RELATIF A L’ÉROSION DU 
LITTORAL

Source : CEREMA, plateforme Géolittoral

RÉACTION DES MEMBRES 
DU SCLV

Des échanges ont suivi

cette présentation des

services de l’Etat et ont mis

en évidence les points

suivants, entendus par

Monsieur Éric LEFEBVRE,

Directeur Adjoint de la

DDTM :

• Nécessité d’inclure

davantage les élus

locaux dans les réflexions

et les prises de décision

• Projection à 100 ans trop

importante

• Questionnements sur les

risques juridiques

encourus par les

Communes non listées

mais ayant connaissance

des risques
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CONCILIATION DE LA BIODIVERSITÉ ET DU TOURISME

LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

23 mars 2023

Chaque Commune littorale est

confrontée à la nécessaire mais complexe

cohabitation des enjeux touristiques et

de préservation de la Posidonie.

Cette plante marine est protégée à la fois

au niveau international par les

conventions de Berne et de Barcelone, au

niveau européen par la directive

européenne « habitat, faune, flore » et au

niveau national par la loi du 10 juillet

1976 relative à la protection de la nature,

l’arrêté du 19 juillet 1988 et le décret du

20 septembre 1989. Ses vertus sont

nombreuses, en mer comme sur les

plages : abri pour les espèces animales et

végétales, atténuation de la houle et des

vagues, maintien du sable par les

banquettes sur les plages, production

d’oxygène, absorption du CO2. Face aux

multiples menaces qui pèsent sur elle, la

Posidonie demeure vulnérable, avec une

croissance très lente et une restauration

extrêmement complexe.

La gestion de la Posidonie sur les plages,

en particulier en période estivale, peut

s’avérer délicate mais se doit d’être

adaptée. Cela passe plus

particulièrement par un nettoyage

raisonné des plages, de préférence de

manière manuelle, en laissant les feuilles

de Posidonie sur place, tout comme les

autres éléments naturels laissés par la

mer.

A ce titre, tout projet de rechargement de

plage, pouvant impacter le milieu marin

et littoral, doit être étudié sur la base

d’une connaissance fine de la dynamique

hydro-sédimentaire. Ce type d’opération

est soumis à un examen au cas par cas

(Art. R122-2 du code de l’environnement)

et relève soit du régime de la déclaration

soit du régime de l’autorisation au titre de

la législation sur l’eau (Art. R214-1 du

code de l’environnement).

Enfin, cette gestion raisonnée de la

Posidonie passe également par

l’information et la sensibilisation des

usagers des plages, en particulier au sujet

des banquettes sur les plages, pour une

meilleure compréhension et acceptation.

Source : Guillaume VOITURIER

Également à l’ordre du

jour de cette réunion :

• Adoption du Budget

Primitif 2023, du Compte

Administratif 2022, du

Compte de Gestion 2022

• Désignation d’un

nouveau membre

titulaire du SCLV –

Commune de Sanary-sur-

Mer

• Les ZMEL
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Le 3 mai 2023 s’est tenue la rencontre régionale de l’ANEL

à Hyères, à laquelle ont participé Monsieur Yannick

MOREAU, Président de l'ANEL, Monsieur Jean-Pierre

GIRAN, Maire d’Hyères et de nombreux élus du littoral

varois et de la façade méditerranéenne.

Les échanges ont porté sur un sujet majeur : l'érosion

côtière et la montée du niveau de la mer dans un contexte

de changement climatique. L’article 237 de la loi Climat et

Résilience et la stratégie maritime nationale et de façade

ont été largement abordés.

Cette rencontre a également permis d’échanger autour de

la protection de l’herbier de Posidonie et le déploiement

des ZMEL qui l’accompagne, et toutes les thématiques

relatives aux villes côtières, telles que la charte pour des

plages sans déchet plastique et la surveillance des

baignades.

LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

3 mai 2023
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La loi nous impose

de dire l’avenir,

quelles zones

seront rayées de la

carte, lesquelles

doivent être

repositionnées, ou

bien protégées.

[…]

L’exemple hyérois

est la

quintessence de

cette

problématique de

terrain.

[…]

On parle de dix

milliards d’euros

pour gérer la

question de

l’érosion.

LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

3 mai 2023

Source : Var Matin, 4 mai 2023

RECUL DU TRAIT DE CÔTE

«

Yannick MOREAU

Le Var, 

un « département pilote »

Plusieurs communes se sont inscrites

de façon volontaire dans une démarche

de cartographie du territoire. »»
«

Gil BERNARDI

PLAGE SANS DÉCHET PLASTIQUE

Outre les questionnements relatifs aux effets de

l’érosion côtière, cette rencontre régionale de

l’ANEL a permis à la Commune du Lavandou de

présenter l’adhésion de la Ville à la charte

« Plages sans déchet plastique ».

Davantage d’informations sur cette 
charte sont disponibles sur le site du 
Ministère de la Transition Écologique et 
de la Cohésion des Territoires.

Objectifs de la

charte :

• Valoriser les

actions pour

lutter contre

la pollution

plastique

• Définir un

plan

d’actions

• Sensibiliser

davantage

le public

• Impliquer

les

différents

acteurs
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LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

12 mai 2023

Les élus du SCLV sont pleinement mobilisés pour faire face aux nécessaires adaptations du littoral face au changement

climatique. En témoigne la réunion du 12 mai 2023 en Préfecture du Var, en présence de Monsieur le Préfet, Monsieur le

Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Directeur de la DDTM, Monsieur le Directeur adjoint de la DDTM

délégué à la mer et au littoral et son chef de service, ainsi que les équipes du CEREMA et du BRGM. Ce temps

d’échanges a permis d’éclaircir les thématiques liées à la mise en œuvre de la loi Climat et Résilience, à l’inscription au

décret et aux cartographies locales de recul du trait de côte ; et de recueillir les avis des élus du SCLV sur les ZMEL.

Monsieur Le Préfet,

Le SCLV vous remercie de nous

accorder une réunion sur les défis

posés aux Communes Littorales par

le changement climatique et sur

l’évolution du trait de côte.

Ce sujet, nous le suivons depuis

plusieurs années en fonction de

l’érosion de nos littoraux, notamment

de nos plages dont les intérêts

patrimoniaux, touristiques et

économiques sont au premier rang

du premier Département balnéaire

de France.

De plus, le Porter à Connaissance

que vos services nous a transmis en

2019 a préfiguré l’exigence portée

par la loi Climat et Résilience d’établir

une cartographie de nos rivages et

d’en assurer le suivi.

…/…

INTRODUCTION DE GIL BERNARDI
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Conscientes du phénomène et de ses

enjeux, la plupart des Communes

Littorales Varoises ont délibéré pour

adhérer volontairement au Décret

définissant la liste des Communes «

dont l’action en matière d’urbanisme et

la politique d’aménagement doivent

être adaptées aux phénomènes hydro

sédimentaires entrainant l’érosion du

littoral ».

Cette démarche volontaire, de nos Elus

« prenant les devants », s’est trouvée

contrariée par une cartographie

portant sur « l’évaluation des enjeux

potentiellement atteints par le recul du

trait de côte, publiée le 26 janvier 2022,

sans concertation.

Aujourd’hui que bon nombre d’aspects

généraux de la loi ont été clarifiés par

le Ministère, que le Comité National du

Trait de Côte a été mis en place, et que

les CRC ont été sensibilisées aux

nécessaires différenciations de façades

maritimes, où en sommes-nous ? …

Pour synthétiser, nous avons bien

compris que les prévisions du

GIECclimat portant sur l’élévation du

niveau de la mer seraient

probablement dans la « fourchette

haute » et s’additionneraient à l’érosion

tendancielle, que toutes les

Communes littorales de notre

Département ne seraient pas

impactées linéairement, que le

financement des cartographies ne

soulèverait pas de problème

insurmontable, mais que les

Communes Littorales se trouvaient

dans une situation d’urgence juridique

pour sécuriser les transactions

immobilières en zones de proximité

immédiates de la mer… Les

éclaircissements portant sur les

préemptions et les relocalisations,

comme sur leurs financements,

peuvent attendre.

En résumé, dans la mesure où la

différenciation de façade permet à nos

Communes d’adapter la doctrine du «

recul » - à laquelle bon nombre de

stations balnéaires ne peuvent

souscrire pour des raisons

morphologiques, lorsqu’elles ne

peuvent pas faire autrement, nous

sommes prêts à contractualiser avec

l’Etat, suivant les termes de l’Art.237 de

la loi Climat et Résilience, afin d’avancer

de concert avec vos services, pour

définir les enjeux, expérimenter les

techniques et arrêter la liste des

ouvrages à maintenir ou à créer – pour

faire face aux aléas côtiers.

L’année écoulée n’aura donc pas été

perdue, mais au contraire utile, pour

vous présenter les linéaires, les

techniques et les coûts, que nous

devrons envisager ensemble pour

accompagner l’évolution du trait de

côte, à 30 et 100 ans.

Les échanges au sein du SCLV, avec la

DDTM, avec l’ANEL, nous permettent

aujourd’hui de vous présenter les

démarches collectives, mais aussi les

situations particulières de chaque

Commune, pour que notre

Département soit un modèle dans la

prise en compte de l’aléa érosion, dès

l’automne prochain, en contractualisant

avec l’Etat les réponses juridiques,

techniques et financières (pour

lesquelles la Région s’est déjà engagée

au travers de sa « Cop d’avance ») pour

affronter l’évolution prévisible du trait

de côte sur le Département du Var.

Merci, Monsieur le Préfet.

LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

12 mai 2023
INTRODUCTION DE GIL BERNARDI
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Afin de prendre en compte les besoins, les conflits d’usage, les enjeux paysagers

et de préserver l’environnement, une réflexion globale doit être menée

concernant l’accueil de la plaisance sur un bassin de navigation cohérent. Ainsi,

les zones d’AOT (Autorisation d’Occupation Temporaire) constituent pour les

services de l’Etat « une réponse dépassée ». L’objectif est également de trouver

un équilibre entre l’accueil à l’année (port) et l’accueil saisonnier (ZMEL, Zone de

Mouillages et d’Equipements Légers). Les services de l’Etat rappellent par ailleurs

qu’il existe des opportunités financières en phase études ou travaux, avec les

appels à projet de la DIRM (Direction InterRégionale de la mer Méditerranée) et

des financements Agence de l’eau, Plan France Tourisme, Fonds vert.

STRATÉGIE MOUILLAGE ET DÉVELOPPEMENT DES ZMEL 

LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

12 mai 2023

Le dernier point de cette

réunion a permis d’aborder la

stratégie départementale de

gestion du DPM (2014) et les

points majeurs de son

évolution, notamment au

regard des concessions de

plage, du plan de balisage et

des projets sur le DPM.

Les projets structurants

doivent prendre en compte

les objectifs du DSF, les

exigences du SDAGE (Schéma

Directeur d’Aménagement et

de Gestion des Eaux) et la

nécessaire adaptation au

changement climatique. En

outre, les projets concernant

l’évolution du trait de côte

doivent intégrer une approche

« planification » via une

stratégie locale ou des études

menées dans le cadre de

l’élaboration ou de la révision

du document d’urbanisme.

RÉVISION DE LA STRATÉGIE 
DÉPARTEMENTALE DE 
GESTION DU DOMAINE 
PUBLIC MARITIME 

Extrait de la 
présentation 
de la DDTM 
du Var pour 
la réunion en 
Préfecture du 
12 mai 2023
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Chaque année au mois d’août, le SCLV a

l’honneur de recevoir les hautes autorités de

l’Etat dans le Département lors de la réunion

annuelle qui se tient au Lavandou, afin

d’échanger sur les sujets importants du littoral

varois. Cette réunion été marquée par les

remerciements des élus du SCLV à Monsieur le

Préfet, avant sa nouvelle prise de fonctions.

LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

10 août 2023
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Monsieur le Préfet,

Les Communes Littorales Varoises

sont honorées de votre présence à

leur réunion annuelle – au cours de

laquelle nous ferons le point sur les

sujets d’actualité – à quelques jours

de votre départ du Département.

C’est pour nous l’occasion de vous

remercier pour l’attention particulière

que vous avez portée à notre

Syndicat. Non seulement pour la

gestion de la 2ème période Covid,

durant laquelle vous nous avez

accompagnés pour mettre en place la

saison balnéaire et la concilier avec

l’évolution de la situation sanitaire,

mais également pour votre

implication dans l’application de la loi

Climat et Résilience, et la prise en

compte du Recul du Trait de Côte.

Ce sujet, très sensible de par sa

complexité et ses multiples effets

pour nos Communes, a fait l’objet

d’une réunion en Préfecture, le 12 mai

dernier, au cours de laquelle la

DDTM, le CEREMA et le BRGM ont

permis de clarifier ce qu’il convient

d’appeler "l’adhésion au Décret".

Il nous reste à présent à définir les

conditions de contractualisation avec

l’Etat permettant d’animer l’article 237

de la loi Climat et Résilience et je suis

certain que Monsieur le Directeur de

la Direction Départementale des

Territoires et de la Mer saura nous

préciser le modus operandi que vous

avez défini.

Sont également à l’ordre du jour de

notre réunion, la stratégie nationale

pour la Mer et le Littoral n°2, la

préservation et la gestion de la

posidonie, la gestion de la ressource

en eau lors des épisodes de

sécheresse, la loi ZAN, la gestion du

surtourisme et la sécurité en mer.

Voilà pour le menu – copieux – de

notre assemblée, pour lequel

l’éclairage de l’Etat sera le bienvenu,

au fil des questions que vous

poseront directement les élus des

Communes membres du SCLV.

Et suivant la tradition, le dialogue

direct que nous entamerons pourra

également porter sur tous les sujets

d’actualité immédiate, le

réchauffement de l’eau de mer,

"l’attaque" des raies pastenagues le

long de nos côtes, les soirées festives

sur nos plages, la mutualisation du

sable … le SCLV est un espace de

liberté d’expression.

Avant d’aborder le premier de ces

sujets qui nous préoccupent, je tiens à

vous réitérer nos remerciements, et

j’invite les Communes Littorales à

vous applaudir pour le travail

accompli dans un climat d’écoute, de

bienveillance et bien souvent

d’humour qui ont accompagné le

dialogue et les sujets abordés tout au

long de ces trois ans, en parfait climat

de confiance avec les Communes

Littorales Varoises.

Merci, Monsieur le Préfet.

LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

10 août 2023
INTRODUCTION DE GIL BERNARDI
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LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

10 août 2023

ACCOMPAGNEMENT FACE AU RECUL DU TRAIT DE CÔTE 

Au regard du besoin des Communes du Littoral Varois de

solutions adaptées et d’une clarification des modalités de

financement de la part de l’Etat, Monsieur le Préfet propose de

travailler en étroite collaboration, avec une méthode innovante,

afin d’anticiper et de s’adapter sur le long terme aux évolutions du

dérèglement climatique.

Face aux difficultés de mise en pratique des textes relatifs au ZAN,

Monsieur Gil BERNARDI salue l’intervention de l’ANEL à ce sujet :

Par ailleurs, les services de l’Etat ont été interrogés sur la prise en

compte, dans le quota du 0,1% d’artificialisation du littoral, des

ouvrages de défense contre la mer mis en œuvre dans les

Communes ayant défini une stratégie locale de gestion intégrée

du trait de côte. A cette question, l’Etat préconise un minimum

d’aménagement en mer.

ZERO ARTIFICIALISATION NETTE

Le tourisme a connu ces dernières années une

croissance exponentielle et la reprise, après la

crise sanitaire, est forte.

Le pic de fréquentation dans la

région a été favorable en avril/mai,

acceptable en juin et moyen en

juillet. Arrêtons de parler tous les

jours de surtourisme. […] On a

besoin que nos territoires respirent,

que nos entreprises se

développent, que nos habitants

soient épanouis. Mais il ne faut pas

basculer dans le doctrinaire.

Attention donc au "tourisme

bashing", et de ne jamais opposer

économie et écologie. Il ne faut pas

interdire par principe, mais

accompagner par des mutations

nécessaires. C’est ce que nous

faisons déjà depuis trois ans.

GESTION DU SURTOURISME

Extrait de l’interview Var Matin – Stop au surtourisme

«

»

L’impact du recul du trait de côte sur nos territoires

locaux, souvent en première ligne face aux défis

environnementaux, a été pleinement pris en compte.

«
»

Gil BERNARDI

François DE CANSON

Cette question a également été adressée à Madame Anne-Laure SANTUCCI,
Présidente de la Commission Permanente du Conseil Maritime de Façade
(courrier de Monsieur Gil BERNARDI du 27 juillet 2023 en page suivante)
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LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

10 août 2023
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LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

10 août 2023

Par Arrêté Préfectoral du 2 mai 2023,

Monsieur le Préfet du Var a déclaré l’état

d’alerte sécheresse pour plusieurs

Communes du Département. Sur

l’ensemble des zones placées en alerte,

l’utilisation de l’eau est réglementée. Par

conséquent, les délégataires de service

public ont été dans l’obligation de

couper l’eau des douches sur leurs

concessions de plage et sont soumis aux

mêmes règles que les Collectivités.

Au regard du niveau de crise dans le Var,

des contrôles seront effectués sur les

plages et si les conditions de l’Arrêté

Préfectoral ne sont pas respectées, des

PV seront dressés.

-15 à 18 % : baisse de la 

consommation d’eau sur la Région Sud

GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU 
EN CAS DE SÉCHERESSE 

Les Communes, qui disposent d’une obligation de surveillance sur le

littoral, s’interrogent sur l’absence des renforts saisonniers de CRS

sur les plages durant l’été 2024 du fait de leur mobilisation pour les

Jeux Olympiques de Paris.

Face aux préoccupations de nombreux Maires présents, qui

souhaitent le maintien des forces de l’ordre sur les plages du littoral

Varois à l’été 2024, Monsieur le Préfet du Var confirme que le

dispositif des CRS nageurs sauveteurs sera suspendu et encourage

les Communes à former des BNSSA et faire passer les diplômes

requis aux agents de la Police Municipale.

ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ EN MER POUR L’ÉTÉ 2024

Nous sommes inquiets Monsieur le Préfet.« »
Gil BERNARDI

Il n’y aura pas de souplesse.

Monsieur le Préfet du Var

« »
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Le maintien des banquettes toute l’année est primordial pour

favoriser la stabilisation de la plage, mais se heurte aux perceptions

de la population. A ce sujet, Monsieur le Préfet s’est engagé à

accompagner les Communes avec l’appui de ses services dans le

cadre d’une communication conjointe et à travailler au cas par cas

avec les Communes concernées pour trouver des solutions adaptées

à la topographie des plages.

Rappel : Le déplacement des banquettes de Posidonie relève de la

législation sur l’eau conformément à l’article R 214-1 et suivants du

code de l’environnement. La destruction et plus généralement toute

évacuation définitive sont interdites.

LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

10 août 2023

Également à l’ordre du jour de cette

réunion :

• Participation aux Journées

Nationales d’Etudes de l’ANEL

2023 – Prise en charge des frais

occasionnés par le SCLV

• Désignation d’un nouveau délégué

titulaire au sein du SCLV –

Commune de Toulon

• Installation des délégués au sein du

SCLV – Annule et remplace la

délibération n°2023-13 du 23 mars

2023

GESTION DE LA POSIDONIE SUR LES PLAGES

Plage de Saint-Clair
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LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

15 novembre 2023

Cette dernière réunion du SCLV de l’année 2023 est marquée par

l’actualité, avec les épisodes tempétueux du début du mois de novembre

qui ont frappé le Var. Le département était placé en vigilance orange jeudi

2 puis samedi 4 novembre, respectivement pour les tempêtes Ciaran et

Domingos. Ces phénomènes de vagues-submersions ont engendré

d’importants dommages sur le littoral varois. Monsieur Gil BERNARDI a

invité toutes les Communes membres du SCLV à inventorier les dégâts

relatifs aux tempêtes et, à l’image de la Commune du Lavandou, à

demander une reconnaissance de catastrophe naturelle auprès des services

de l’Etat. Monsieur Gil BERNARDI souhaite également que le littoral soit

réhabilité avant la prochaine saison et demande aux services de l’Etat des

réponses souples, adaptées et concrètes aux Communes sinistrées.

A la suite des échanges dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie de La

Seyne-sur-Mer, une visite du centre de l’Ifremer a été organisée avec une

présentation du matériel nécessaire à la recherche en mer.
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LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

15 novembre 2023

PRÉSENTATIONS FAITES LORS DE LA 
RÉUNION DU 15 NOVEMBRE 2023

Projet "Master des affaires maritimes et

tourisme durable" / Université de Toulon

L’objectif est de faire acquérir aux étudiants

une culture « scientifique » performante,

traitant des thématiques de management,

développement durable, économie ou

encore droit, ainsi qu’une expérience

auprès des professionnels du tourisme, à

l’échelon local, national et international.

Cette collaboration avec l’Université de

Toulon s’inscrit dans le cadre de la

convention de partenariat signée le 10 mai

2022. La convention est conclue pour une

durée de cinq ans. La collaboration porte,

entre autres, sur des actions de formation

et d’insertion.

« Un Master d’excellence ancré dans un 

territoire » pour la rentrée 2025

Mise à jour du plan POLMAR-Terre / Direction Départementale

des Territoires et de la Mer du Var

Le dispositif interministériel POLMAR (POLlutions MARines)-Terre

vise à lutter contre les pollutions marines par hydrocarbures sur le

littoral français. Il est confié localement aux Préfets de Département.

Les pollutions marines par hydrocarbures peuvent avoir différentes

causes : dégazage, déballastage, avarie, abordage ou accident.

En cas de pollution de grande ampleur ou d’incapacité des

communes touchées à faire face, le plan POLMAR-Terre est activé,

avec mise à disposition de moyens et articulation des actions

terrestres et maritimes par le Préfet de zone de défense et de

sécurité.

Rappel : Le syndicat est doté d’un barrage anti-pollution de 210

mètres, déployé en 5 minutes maximum.
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LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

15 novembre 2023

Prévention des noyades et sécurité des biens et des

personnes sur les concessions de plage / Service

Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports

(SDJES) du Var

Le SDJES rappelle que la mission de surveillance doit être

exclusive, constante, dynamique et dissociée de toutes autres

tâches. De ce fait, il recommande de privilégier la surveillance des

plages par les nageurs sauveteurs, au détriment des BNSSA

recrutés par les exploitants de plage, y compris sur les petites

plages ne disposant pas de poste de secours. Dès lors qu’une

plage est aménagée (c’est-à-dire, selon le SDJES, avec la

présence d’un lot de plage, avec un aménagement de la

baignade), elle doit être surveillée.

Cette présentation a suscité des débats quant à la sécurité des

baigneurs sur les plages, qui relève de la responsabilité du Maire

de la Commune. En effet, il exerce la police des baignades au titre

de l’article L.2213-23 du Code général des collectivités

territoriales.

Par ailleurs, cette réunion a permis d’aborder l’évolution de la

fréquentation des sites de baignade en raison des pics de

chaleur, nécessitant alors une adaptation des heures de

surveillance.

PRÉSENTATIONS FAITES LORS DE LA 
RÉUNION DU 15 NOVEMBRE 2023

Également à l’ordre du jour de cette réunion :

• Participation aux Journées Nationales
d’Etudes de l’ANEL 2023 – Prise en charge

• Adoption du référentiel budgétaire et
comptable M57

• Visite du Centre Ifremer de La Seyne-sur-Mer
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LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

15 novembre 2023

VISITE DU CENTRE IFREMER MÉDITERRANÉE 
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LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

15 novembre 2023

Le Centre Ifremer Méditerranée est un établissement

dédié à la recherche appliquée en matière de

technologie d’intervention à grande profondeur, créé en

1971. Il est situé dans la zone portuaire de Brégaillon à La

Seyne-sur-Mer, premier port scientifique d’Europe faisant

face à la rade de Toulon.

Ce centre accueille des navires océanographiques

dédiés aux campagnes de recherche, ainsi que des

unités scientifiques tels que le Centre Européen de

Technologies Sous-Marines (CETSM). Deux unités

scientifiques sont rattachées à l'implantation de La Seyne-

sur-Mer, à savoir les départements « Systèmes sous-

marins » et « Biodiversité méditerranéenne ».
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LES RÉUNIONS DU SYNDICAT

15 novembre 2023

Cette visite a permis aux membres du SCLV de pénétrer

dans ce centre de recherches innovant et de découvrir

les technologies pointues qui y sont développées et

utilisées. La découverte d’engins sous-marins dédiés à

l’exploration des fonds marins et de leur biodiversité,

ainsi qu’à la collecte de données (photographies,

ramassage de nodules polymétalliques), marque le point

d’orgue de cette visite.

Le drone autonome AsterX, doté d’intelligence artificielle

embarquée, peut descendre à 3 000 m de profondeur et

réalise entre autres des cartographies par sonar.

Quant à Victor 6000, il s’agit d’un véhicule sous-marin

téléopéré (ROV) depuis un bateau, disposant de caméras

et d’un bras de prélèvement.
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RAPPORT FINANCIER – COMPTE ADMINISTRATIF 2023

Compte administratif 2023 

en annexe du rapport 

d’activités
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LE FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT

Un réseau pour la mer et le littoral

28 COMMUNES MEMBRES
AU SEIN DU SCLV

56 ÉLUS AU SCLV

1 COLLÈGE
D’EXPERTS

DES CONSEILLERS
DÉPARTEMENTAUX
RÉGIONAUX
DES DÉPUTÉS
DES SENATEURS

QUI
COLLABORENT
AVEC

ET
TRAVAILLENT
AVECL’ANEL

L’IFREMER
L’UNIVERSITÉ DE TOULON

LE CEREMA
LE BRGM

…

LA PRÉFECTURE DU VAR
LA DDTM

LA PRÉFECTURE MARITIME
LA DIRM
LE CMF

…
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LE FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT

Les élus du Syndicat

Gil BERNARDI
Président

(Le Lavandou)

François DE CANSON
Vice-Président

(La Londe-les-Maures)

Philippe BARTHELEMY
Vice-Président

(Saint-Cyr-sur-Mer)

Magali TURBATTE
Vice-Présidente

(Toulon)

Isabelle MONFORT
Vice-Présidente

(Hyères)

Solange CHIECCHIO
Vice-Présidente

(La-Valette-du-Var)

Nicolas MARTY
Vice-Président
(Saint-Raphaël)

Kader MERIMECHE
Vice-Président

(Roquebrune-sur-Argens)

Thomas MICHEL
Vice-Président

(Le Pradet)

Michel PERRAULT
Vice-Président
(Saint-Tropez)

Philippe LEONELLI
Vice-Président

(Cavalaire-sur-Mer)

Jacques BARDET
Délégué
(Bandol)

Roger COQUIN
Délégué
(Bandol)

André DENIS
Délégué

(Bormes-les-Mimosas)

Patrice CHATAGNIER
Délégué

(Bormes-les-Mimosas)

Arnaud LATIL
Délégué

(Carqueiranne)

Antoine FOGU
Délégué

(Carqueiranne)

Olivier CORNA
Délégué

(Cavalaire-sur-Mer)

Marc-Etienne LANSADE
Délégué
(Cogolin)

Gilbert UVERNET
Délégué
(Cogolin)

Pascale DALET AUGIER
Déléguée

(Collobrières)

Liliane DETERM
Déléguée

(Collobrières)

Jean-Louis BARBIER
Délégué
(Fréjus)

Ariane KARBOWSKI
Déléguée

(Fréjus)

Florence BEC
Déléguée

(Gassin)

Grégory HERMELIN
Délégué
(Gassin)
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LE FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT

Les élus du Syndicat

Roland BRUNO
Délégué

(Ramatuelle)

Jean-Pierre FRESIA
Délégué

(Ramatuelle)

Jean-Claude SAVIO
Délégué

(Roquebrune-sur-Argens)

Gilles VINCENT
Délégué

(Saint-Mandrier-sur-Mer)

Annie ESPOSITO
Déléguée

(Saint-Mandrier-sur-Mer)

Michel KAIDOMAR
Délégué

(Saint-Raphaël)

Christopher LEROY
Délégué

(Saint-Tropez)

Frédéric HERBAUT
Délégué

(Saint-Cyr-sur-Mer)

Vincent MORISSE
Délégué

(Sainte-Maxime)

Patrick GUIBBOLINI
Délégué

(Sainte-Maxime)

Daniel ALSTERS
Délégué

(Sanary-sur-Mer)

Aurélie CHAMOUX
Déléguée

(Six-Fours-les-Plages)

Stéphanie CASSAR
Déléguée

(Six-Fours-les-Plages)

Josée MASSI
Déléguée
(Toulon)

Viviane BERTHELOT
Déléguée
(Grimaud)

Natacha SARI
Déléguée
(Grimaud)

Jean-Luc BRUNEL
Délégué
(Hyères)

Catherine HURAUT
Déléguée

(La Croix-Valmer)

Brigitte RINAUDO-PINEAU
Déléguée

(La Croix-Valmer)

Hélène BILL
Déléguée
(La Garde)

Christian GASQUET
Délégué

(La Garde)

Jacques BOMPAS
Délégué

(Le Lavandou)

Jean-Marc ILLICH
Délégué

(Le Pradet)

Jean PLÉNAT
Délégué

(Le Rayol-Canadel sur Mer)

Bettina DE PONFILLY
Déléguée

(Le Rayol-Canadel sur Mer)

Jean-Jacques DEPIROU
Délégué

(La Londe-les-Maures)

Nathalie BICAIS
Déléguée

(La Seyne-sur-Mer)

Joseph MINNITI
Délégué

(La Seyne-sur-Mer)

Roselyne MOULARD
Déléguée

(La Valette-du-Var)

Véronique DI MAGGIO
Déléguée

(Sanary-sur-Mer)
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N°2023-01 Les élus du Syndicat des Communes du Littoral Varois soutiennent la solution de protection du Tombolo
(réunion SCLV du 10 février 2023)

N°2023-02 Débats d'Orientations Budgétaires de l'exercice 2023 (réunion SCLV du 10 février 2023)

N°2023-04 Désignation d'un nouveau délégué titulaire au sein du SCLV - Bormes les Mimosas (réunion SCLV du 10
février 2023)

N°2023-05 Désignation de deux nouveaux délégués titulaires au sein du SCLV - La Londe les Maures (réunion SCLV
du 10 février 2023)

N°2023-06 Election du Premier Vice-Président (réunion SCLV du 10 février 2023)

N°2023-07 Fixation des indemnités de fonction attribuées au Président et aux Vice-Présidents du SCLV - Annule et
remplace la délibération n°2022-11 du 11 août 2022 (réunion SCLV du 10 février 2023)

N°2023-08 Installation des délégués au sein du SCLV - Annule et remplace la délibération n°2022-16 du 28
novembre 2022 (réunion SCLV du 10 février 2023)

N°2023-09 Adoption du Budget Primitif 2023 (réunion SCLV du 23 mars 2023)

N°2023-10 Adoption du Compte Administratif 2022 (réunion SCLV du 23 mars 2023)

N°2023-11 Adoption du Compte de Gestion 2022 (réunion SCLV du 23 mars 2023)

N°2023-12 Désignation d'un nouveau délégué titulaire au sein du SCLV - Commune de Sanary-sur-Mer (réunion
SCLV du 23 mars 2023)

N°2023-13 Installation des délégués au sein du SCLV - Annule et remplace la délibération n°2023-08 du 10 février
2023 (réunion SCLV du 23 mars 2023)

N°2023-14 Participation aux journées d'études de l'ANEL 2023 - Prise en charge des frais occasionnés par le
Syndicat des Communes du Littoral Varois (réunion SCLV du 10 août 2023)

N°2023-15 Désignation d'un nouveau délégué titulaire au sein du SCLV - Commune de Toulon (réunion SCLV du 10
août 2023)

N°2023-16 Installation des délégués au sein du SCLV - Annule et remplace la délibération n°2023-13 du 23 mars
2023 (réunion SCLV du 10 août 2023)

N°2023-17 Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 (réunion SCLV du 15 novembre 2023)

LE FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT

Les délibérations prises en 2023

Les délibérations ont été transmises aux Communes membres du SCLV.
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INFORMATION ET COMMUNICATION

1. Le site internet : sclv.fr

Depuis 2016, les travaux du SCLV sont accessibles à tous via le

site internet : sclv.fr

Afin d’informer plus largement le public sur les travaux du SCLV,

des améliorations ont été apportées au site internet, avec la mise

en ligne :

– Des comptes-rendus des réunions

– Des délibérations et des délégués

– Des rapports d’activités annuels et des lettres d’information

2. Les publications

Chaque année, le SCLV publie :

– Un rapport annuel sur l’activité du Syndicat

– Des notes d’information

Depuis fin 2023, le SCLV a lancé sa lettre d’information

compilant les actualités du moment (appel à projet, actualisation

des documents de planification…).

https://sclv.fr/
https://sclv.fr/
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3. La revue de presse 2023

Si la plupart des réunions ne sont pas ouvertes à la

presse dans la mesure où il s’agit de réunions de travail

interne, la presse locale est invitée à suivre les réunions

qui comportent un ordre du jour éclairant pour les

administrés.

La presse est également invitée lors de la réunion

annuelle du SCLV programmée au mois d’août au

Lavandou. Des interviews sont aussi données par le

Président lors des sujets transversaux qui ont trait aux

questions littorales, touristiques et maritimes.

Le SCLV tient à jour une revue de presse locale

(disponible sur demande). Y sont compilés les articles

relatifs aux initiatives et projets communaux sur des

thématiques très variées : aménagement du littoral,

érosion, sensibilisation, biodiversité... mais aussi les

évolutions nationales qui impactent nos territoires.

INFORMATION ET COMMUNICATION
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INFORMATION ET COMMUNICATION

La revue de presse

L’IMPACT DU
MOUILLAGE SUR

L’HERBIER DE
POSIDONIE 
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INFORMATION ET COMMUNICATION

La revue de presse

LE CHANGEMENT
CLIMATIQUE
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INFORMATION ET COMMUNICATION

La revue de presse

LA BIODIVERSITÉ
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INFORMATION ET COMMUNICATION

La revue de presse

PLAGE,
TRAIT DE CÔTE

ET ÉROSION
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1. Compte Administratif 2023

2. Infos Mer – lettre d’information n°1

Rapport d’activités 2023

ANNEXES























































Syndicat des Communes du littoral varois 21 sept. 2023

INFOS MER SCLV 1

Le mot du Président 

Chers collègues, 

Pour relayer l’actualité de notre 
Syndicat et faciliter les 
échanges sur les sujets 
d’actualité liés à la mer et au 
littoral, cette lettre 
d’information nous permettra 
de suivre les évolutions des 
dossiers que nous traitons lors 
des réunions du Syndicat. 

Ce document peut être 
alimenté de vos réflexions et 
des thématiques que vous 
souhaiteriez aborder tout au 
long de l’année. Pour cela, je 
vous invite à vous rapprocher 
du secrétariat du SCLV qui se 
chargera de traiter vos 
demandes et de les relayer 
dans cette lettre d’information. 

Pour cette première, je vous 
invite à prendre connaissance 
du lancement de la 
consultation publique sur la 
Stratégie Nationale Mer et 
Littoral 2 que j’ai évoqué le 22 
septembre avec le Conseil 
Maritime de Façade 
Méditerranée. 

Bonne lecture. 

Bien cordialement, 

Gil BERNARDI

INFOS MER 
Lettre d’information N°1 | 

Stratégie Nationale Mer et 
Littoral 2 
 
Lors de la réunion du SCLV du 10 août, la prochaine consultation 
publique de la Stratégie Nationale pour la Mer et la Littoral 
(SNML2) a rapidement été abordée.
Il est désormais possible de donner son avis sur cette stratégie 
et ses priorités, dans le cadre d’une grande consultation 
publique.
Pour rappel, ce document fixe les orientations nationales en 
matière de politiques publiques maritimes et littorales. Il sert 
ensuite de référence pour les documents locaux (par exemple : 
le Document Stratégique de Façade qui a souvent été évoqué 
lors des réunions du SCLV). De nombreux thèmes sont abordés, 
sur lesquels il est possible de donner un avis : 
- protection des milieux
- changement climatique
- transition énergétique
- qualité de l’eau
- pêche
- gouvernance, etc.

Vous pouvez consulter la stratégie et participer à la consultation 
nationale via le lien suivant : https://jeparticipe.expertises-
territoires.fr/processes/consultationSNMLpublic2023

https://jeparticipe.expertises-territoires.fr/processes/consultationSNMLpublic2023
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INFOS MER SCLV 2

GROTTE COSQUER 
et MARÉGRAPHE 
DE MARSEILLE  
au programme de la 
prochaine rencontre 
du SCLV  

Lundi 16 octobre 2023, le SCLV 
organise une journée de 
découverte et d’études à 
Marseille.  

En plongeant sous le niveau de la 
mer pour visiter la grotte 
Cosquer comme en auscultant le 
niveau de la mer au marégraphe 
de Marseille, vous êtes invités à 
traverser les siècles pour mieux 
saisir les enjeux actuels 
d’élévation du niveau de la mer, 
liée au changement climatique. 

9h30 – Visite de la Grotte 
Cosquer. Durée de la visite : 2h 
12h – Déjeuner au MUCEM 
14h30 – Visite du Marégraphe 
Durée de la visite : 2h  

Transport en bus proposé. Infos / 
Réservations avant le 2/10 auprès 
de christophe.milesi@le-
lavandou.fr 

JNE DE L’ANEL  

Rendez-vous à Lorient les 11, 12 
et 13 octobre prochains pour les 
Journées Nationales d’Études de 
l’ANEL.

Cette consultation s’adressant à tous les citoyens, il est tout à 
fait possible, si vous le souhaitez, de la diffuser sur vos réseaux. 
Pour information, vous trouverez ci-dessous le texte que nous 
diffusons sur les réseaux de la mairie du Lavandou.   
 
La consultation est ouverte jusqu’au 27 octobre 2023. Les 
résultats seront ensuite restitués à l’ensemble des acteurs des 
filières maritimes et des territoires.

 
Proposition de message pour le public
Mer et Littoral - Consultation du Public 

L’État actualise sa Stratégie Nationale pour la Mer et le Littoral 
(SNML2). Le projet de Stratégie nationale pour la mer et le littoral 
identifie 4 grandes priorités : la neutralité carbone, la biodiversité, 
l'équité sociale, l’économie. Ce document cadre fixe l’ensemble des 
politiques publiques concernant la mer et le littoral.

Protection du milieu marin, lutte contre la pollution, transition 
énergétique, tourisme, adaptation au changement climatique… ces 
thématiques, entre autres, sont abordées dans la SNML. 

Les orientations choisies seront ensuite déclinées à des échelles plus 
locales. 

Que vous soyez résident du littoral, amoureux de la mer ou tout 
simplement intéressés par les enjeux liés à la mer et au littoral, vous 
pouvez participer à la consultation publique de cette stratégie, 
avant son adoption. 

Vous pouvez donner votre avis sur les futures orientations et 
ambitions en mer et sur le littoral français jusqu’au 27 octobre 2023. 

Le projet de SNML 2 est disponible en ligne : https://
jeparticipe.expertises-territoires.fr/processes/
consultationSNMLpublic2023

La consultation publique est accessible en ligne : https://
jeparticipe.expertises-territoires.fr/processes/
consultationSNMLpublic2023/f/21/

Les résultats de la consultation publique seront ensuite restitués à 
l’ensemble des acteurs des filières maritimes et des territoires. 

https://jeparticipe.expertises-territoires.fr/processes/consultationSNMLpublic2023
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